
RAPPEL 

          La Ligue Régionale de Football de Saida, rappel aux clubs les dispositions 

règlementaires de la Saison Sportive 2009-2010 édictées par la F.A.F quant aux conditions de 

recrutements. 

          Ils existent 2 périodes été et Hiver : 

-Périodes d’enregistrement des licences 
 

- 1ère  période : Été       du 01 juin 2009 au 25 juillet 2009. 

 

- 2ème période : Hiver   du 15 décembre 2009 au 15 janvier 2010. 
 

       La deuxième période d’enregistrement des licences est réservée exclusivement aux clubs 

Professionnels de la division nationale une et deux. 

      Les clubs amateurs des divisions inter-régions, régionale, honneur et pré-honneur ne 

sont pas concernés par les prêts et transferts durant la (2ème Période). 

N B : Les Clubs dépendant des ligues régionales (Gestion Championnat Amateur) ne sont pas 

concernés par ces mesures de leurs statuts d’Amateur. 

 


